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OUTIL D’AUTOÉVALUATION
pour des interventions 
respectueuses du Code

Les pratiques d’interventions peuvent répondre aux 
besoins de toutes les familles, tout en évitant de participer 
à la banalisation des PCN et autres produits connexes.

MOUVEMENTALLAITEMENT.ORG

Indépendance vis-à-vis de l’industrie
Aucun avantage en espèce ou en nature n’a été 
reçu de la part d’un fabricant ou distributeur 
commercial d’un produit visé par le Code.

Au début de chaque conférence, une déclaration 
de conflits d’intérêts potentiels est faite.

Renseignements clairs et fiables
Dans un objectif de développement optimal 
des jeunes enfants et du bien-être des femmes, 
des familles et de la société, l’allaitement est 
présenté comme le mode d’alimentation le 
plus sûr et le mieux adapté aux besoins de 
l’enfant.

Les renseignements donnés aux parents ne 
sont pas de nature à idéaliser l’utilisation des 
produits visés par le Code ou à donner 
l’impression que ces produits sont équivalents 
ou supérieurs à l’allaitement.

La terminologie utilisée pour faire référence 
aux PCN est adéquate (« préparation 
commerciale pour nourrissons », « lait 
artificiel » ou « lait industriel » plutôt que « lait 
maternisé » ou « formule »).

Renseignements personnalisés
L’utilisation des PCN et des biberons n’est 
abordée que lors d’interventions individuelles.

Lorsque l’alimentation au biberon est abordée 
avec un parent, les renseignements fournis 
incluent des explications sur les risques d’une 
utilisation incorrecte ainsi que sur les 
conséquences possibles sur l’allaitement.

Lorsque la suce est abordée avec un parent, les 
renseignements fournis incluent des 
explications sur les conséquences possibles sur 
l’allaitement.

Visibilité limitée des produits
Les visuels comprenant des produits visés par 
le Code ne sont utilisés que dans le cadre de la 
formation à l’utilisation sécuritaire de ces 
produits et seulement s’ils sont nécessaires à la 
compréhension.

Visibilité limitée des marques
Aucune visibilité n’est accordée à une marque 
de fabricant ou de distributeur commercial de 
produits visés par le Code.
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